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article 27

Les Stgnataires apporteront leur entière coopération à

l'organisation des Nations Unies pour assurer la mise en oeuvre

de son mandat, y compris en lui accordant des privilèges et

immunités et en assurant et en facilitant la liberté de

mouvement et de communication dans et à travers leur

territoire.

En s'acquittant de son mandat, 1'APRONUC respectera

ddment la souveraineté de tous les Etats voisins du Cambodge.

Article 28

1. Les Signataires se conformeront de bonne foi à tous

les engagements pris dans le présent Accord. Ils apporteront

leur entière coopération & l'organisation des Nations Unies,

notamment en fournissant toutes les informations dont l'APRONUC

aura besoin pour l'accomplissement de son mandat.

2. Il est entendu que la signature des membres du CNS au

nom du Cambodge vaut engagement de toutes les Parties et forces

armées cambodgiennes de respecter les dispositions du présent

Accord.

Article 29

Sans préjudice des prérogatives du Conseil de sécurité

des Nations Unies, et sur demande du Secrétaire général, les

deux coprésidents de la Conférence de Paris sur le Cambodge,

dans l'éventualité d'une violation ou d'une menace de violation

du présent Accord, engageront immédiatement les consultations

nécessaires, y compris avec les membres de la Conférence, en

vue de prendre les dispositions appropriées pour assurer le

respect de ces engagements.


